
Droit pénal

Les excès de vitesse sous contrôle judiciaire

Bien que leur première homologation date d'une quarantaine d'années, les cinémomètres alimentent
toujours autant la jurisprudence, qui tranche souvent dans l'intérêt du conducteur et encadre de façon
rigoureuse les contrôles d'excès de vitesse.
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Alors qu'elles représentent
chaque année près de

cinq millions de contraven

tions au Code de la route er

entraînent le retrait de 5,9
millions de points ('\ les
infractions à la vitesse for

ment le plus important con
tingent des affaires de délin
quance routière soumise au

juge pénal.

Près de quarante ans après
Ihomologarion du premier

cinémomètre ,2! de contrôle

rourier, plus communément
appelé « radar », les tribu

naux ont forgé une œuvre
jurisprudentielle extrême
ment riche en la matière et,
le plus souvent, favorable au
contrevenant au Code de la
route.

I. DES MENTIONS
SUBSTANTIEL
LES

Aux termes des dispositions
de l'article 429 du Code de

procédure pénale, « tout procès-verbal ou rapport n 'a de
valeur probante que s'il est régulier en la forme, si son

auteur a agi dans l'exercice de sesfonctions et a rapporté
sur une matière de sa compétence ce qu 'il a vu, entendu ou
constaté personnellement (...) ».

Tout agent qui constate une infraction pénale doit consi
gner les informations recueillies dans un procès-verbal
d'infraction ou un rapport de police. Le procès-verbal qui

doit être écrit et rédigé en langue française '-'' comporte

routes les mentions substantielles afférentes à la commis

sion de l'infraction et à son auteur. L'agent verbalisareur

(1) Min. de l'Intérieur, « Permis à points, bilan de Tannée 2010 ,., accessible
sur Je siie tiu ministère.

(2) Min. de l'industrie, déc. d approbation n" 74.1.01.233.1.0 : Bull, inf des
maires, juiJl. 1974. p. 557.

(3) Cass. cnm., 15 janv. 1875 ; S. 1875, l, 287.

doit s'identifier en y renseignant à la fois son nom ou son
matricule et y porter sa signature manuscrite (4). En leur

absence, le juge pénal doir rechercher au besoin après une
mesure d'instruction, si le procès-verbal de constatation
de l'infraction comportait les éléments permettant l'iden

tification de l'agent verbalisateur l5). L'étude de la juris
prudence permet d'isoler l'importance d'autres mentions
qui doivent être portées sur le procès-verbal d'infraction.

Force est de constater que la mise en place des radars

qualifiés de « nouvelle génération » a fait disparaître cer

tains des motifs habituels de contestation. Si les juridic
tions ont largement accueilli à l'époque les arguments

contestant l'usage du radar par « temps de pluie » ou
« exposé en zone humide » (6) ou encore positionné à
proximité d'une ligne à haute tension en raison des inter

férences électromagnétiques possibles l7\ ces arguments
ne prospèrent plus devant le juge de police. Toutefois,
certaines prétentions persistent. Ainsi sont encore relaxés

du chef de prévention, les automobilistes qui prouvent
l'usage du radar alors qu'il est positionné en courbe ou en
virage t8).

Si certaines mentions sont communes à toutes les pro

cédures, d'auttes sont plus spécifiques au contrôle de vitesse.

C'esr notamment le cas des mentions portant sur le lieu
précis de l'infraction afin de dérerminer la compétence

(4) CA Montpellier, 17 juin 1985 : JutisData n" 1985-600054 : Gaz. PaJ.
25 janv. 1986, p. 45. la Cour de cassation a tranché la qualité de rédacteur
du procès-verbal estimant que les agents en présence participent person
nellement à la constatation de l'infraction et sont considérés comme les
rédacteurs communs du procès-verbal qu'ils ont conjointement signé (Cass.

crim., 28 mai 1980, n" 79-93072 : Bull. crim. 1980,
n"

159) ; même si
concrètement seulement l'un d'entre eux a signe le procès-verbal (Cass.

crim., 12 févr. !997. n" 96-82831 : Bull. crim. 1997,
n"

59).
(5) Cass, crim.. 14 mai 1997,

n" 96-84657 : Cav.. l'ai. 26 sept. 1997, Rec.,
p. 195.

(6) CA Bimiraux, 3 1 mars 1987 : Gaz. l'ai- 1989, 1, 246 - T. pol. Monrargis,

25 sept. 1987 : Bulletin des tiinspof», n" 2293, 17 juin 1988. p. 4 - T.
pol. Chàtcaudun. 17 févr. 1989 : JurisDara n" 1989-603977 ; Gaz. Pal.
1989. 1. 252, p. 15 - CA Paris, 22 mars 1990 : Juris-Data n" 023358 -

CA Limoges, 20 janv. 1993 : Juris-data n" 000189, défaut d'utilisation de

la housse de protection de l'antenne.
(7) T. pol. Bastia. 4 mai 1987 : JurisData n" 1987-603976 ; Gaz. Pal. 1989,

I. 248. p. I 1 - Cass. crim.. 16 mars 1993 : JPA 1994, p. 328.

(8) La notice d'utilisation de l'appareil indiquant la nécessité d'une partie rec-

riligne de vingr mètres devant le faisceau, à partir de l'appareil, pour que
le contrôle soit exact (CA Bordeaux. 21 mars 1985 : JurisDara n" 1985-

698545 ; Gaz. Pal. 21 juin 1985, I, p. 390, note H.-V. Amouroux - Cass.
crim., 20 oct. 1993,

n" 90-81609 : JPA 1994, p, 122).
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ratione loci du tribunal, telles que le point kilométrique

de l'infraction l'n.

Mais il en est autrement en l'absence de mention du point
de contrôle des forces de l'ordre et du point de circulation
du véhicule, Cette prétention ne résiste pas à l'examen de
la jurisprudence dominante et notamment de celle de la

Cour de cassation. Elle juge en effet qu'aucun texte de loi

n'exige la mention des éléments précités il0).

D'une manière générale et afin de permettre l'exercice des

droits de la défense, la jurisprudence exige l'identification
de l'appareil homologué ' ' ' ' mais pas son numéro d'homo

logation administrarive à onze chiffres (l2).

IL L'IMPÉRATIF CONTRÔLE

PÉRIODIQUE DU CINÉMOMÈTRE

Le décret du 30 janvier 1974 relatif aux cinémomè

tres (hVlet son arrêté d'application du
Ier

août 1974, impo
sent en référence au cadre réglementaire du décret du 30
novembre 1944 relatif au contrôle des instruments de
mesure que le cinémomètre soit vérifié « au moins une fois
par an ». Ces épreuves techniques consistent à vérifier le
respect des erreurs maximales tolérées er à vérifier leur
bonne installation (M).

Avant même d'être sanctionné par la jurisprudence, le
caractère normatif de cette obligation technique avait été
rappelé par le ministère de la Justice qui précisait déjà en

son temps que « la vérification des cinémomètres doit être

effectuée chaque année sans tenir compte des dates anni

versaires et qu 'ainsi sa validité peut courir au maximum
sur deux années pleines (année de la vérification et année
immédiatement postérieure) » {]v'.

(9)T. pol. Rennes, 14 janv. 1985 : JurisData n" 1985-601191 jurisprudence
automobile 1985, p. 425 - CA Agen, 24 oct. 1996 -.JutisData n" 1996-

U47687 - CA Paris, 14 mai 2002^- TA Paris. 2 juin 2003 : I.a mention
du procès-verbal ,, quai de Bercy -, est insuffisante quant à la détermination
du lieu de l'infraction - CA Paris, 27 nov. 2003, n" 03/02278 : .. une telle
inexactitude apparaît de nature il poner atteinte aux droit» de la défense,dh
Ion qu'elle ne permet pas de vérifier les conditions d'emploi du cinémomètre
et la réglementation applicable au lieu de l'infraction (radar automatique) -

TP Manrcs-la-Jolic, 14 mars 2006 - T. pol. PaJaiseau, I5 mai 2006 - CA

Amiens, 13 oct. 2006. n" 05/00889 - T. pol. Gnnesse, 13 févr. 2007 : « la
mention « sur A! à Im Coumeuve ».sans précision dit point kilométrique,
est insuffisantequant à bi détermination du lieu de l'infraction » (v. Gaz.
Pal. 17 mars 2007, (0324, p. 14 - Cass. crim., 4 avr. 2007, n" 06-86385 :
Jurisprudence automobile 2007, p. 515) - TA Charcnton, 15 avr. 2010 ;
mention d'un lieu d'infraction inexisranr.

(10) Cass. crim., 31 mai 2007, n" 06-88095 - Cass. crim., 9 avr. 2008. n" 07-

86935 - Cass. crim., 7 janv. 2009,
n"

08-83133.
(ll)CA Bordeaux, 21 mats 1985. op. cit. - CA Grenoble. 25 mars 2005.

a" 03/01 82 1.
(12) Cass. crim.. 23 nov. 2010, n" 10-85566 : -«l'indication dans It procès-

verbal, de la. marque et du numéro de l appareil cinémomètre suffit pour
permettre son identification, et pour établir son homologation et sa vérifi
cation périodique qui résultent des mentions figurant dans cedocument *.

(13) Abroge depuis par le décret n" 2001-387 du 3 mai 2001 relatifau contrôle
des instruments de mesure : JC) 6 mai 2001, p. 7164.

(14)'- Cette vérification constitueune garantie au présumé contrevenant puisque
l'tnfiactioii n'est relet'ée qu'au-delà d'un seuil d'erreur maximale technique
prévu pour lesappareils «: Rcp. min. à QE n" 17967 :JO Sénat Q. 31 mars
1992, p. 798.

(15) Cire, crim., 9 oct. 1981, Vérification périodique des cinémomètres.

La jurisprudence rappelle que la durée de douze mois court

à comptet de la dernière vérification du cinémomètre ou

de sa vérification primitive "6i avant la toute première
utilisation tI7'. Saisie de cette difficulté, la Cour de cas
sation s'est prononcée pour la première fois sur la nor-

mativité de ce principe en jugeant « qu 'aux termes de l'arti

cle 12 de l'arrêté du Ier
août 1974 relatif à la vérification

des cinémomètres de contrôle routier, ces appareils « sont
vérifiés en principe une fois par an », il se déduit de cette
disposition que la durée de validité de la vérification ainsi

prescrite est limitée à douze mois » tl8\

Depuis cette position de principe, la jurisprudence est res

tée constante et a étendu la nullité de la mesure en l'absence

de mention sur le procès-verbal, relative à la vérification

de l'appareil (l9).

En cas de surcharge sur la date de vérification du moyen
de contrôle, la relaxe du contrevenant est le plus souvent

prononcée, à défaut de mesures d'instruction. Cette erreur

de retranscription ne permet pas à la juridiction saisie de
s'assurer de la régularité du contrôle ,2n).

Cependant, la Cour de cassation a validé l'utilisation d'un
cinémomètre le jour même de la date anniversaire de véri

fication estimant « qu 'il est constant que lesdélais exprimés
en années se comptent de date à date, à minuit » (21).

Depuis la généralisation des radars automatiques, la véri

fication périodique imposée à leurs utilisateurs peut être

désormais réalisée à intervalle de deux ans pour les seuls

cinémomètres installés à poste fixe non déplaçables (22).

III. L'ALÉA JURJSPRUDENTIEL
DE « L'ESSAI PRÉALABLE »

S'il fallait un exemple concret de ce que peut-être la rela
tivité de la chose jugée en droit pénal, l'exigence de l'essai
préalable parle juge de police en serait un illustre exemple.

Le « test préalable » ou la « calibration manuelle obliga
toire » ainsi désignés par la documentation technique des

cinémomètres consiste en la réalisation d'un test in situ

(16) La vérification primitive consiste à procéder a la vérification du radar avant
sa Toute première mise en service ou avant sa mise en service suivant une
réparation technique.

(17) T. pol. Pontivy, 25 nov. 1980 : JurisData n"
1980-600655 jurisprudence

automobile 1981. p. 105 -T. pol. Rentiremont, 15 déc. 1980 : JurisData
n" 1980-600568 ; Jurisprudence automobile 1981, p. 63. - T. pol. Gap,

5 déc. 1980 : Gaz. l'ai. 1981. 1, somm., p. 196 - T. pol. Paris, 5 févr.
1982 : Gaz. Pal. 1982, 2, somm. p. 241.

(18) Cass. crim., 11déc. 1985. n" 85-92012 : Bull. crim. 1985,
n" 400 : Gaz.

Pal. 9 oct. 1986, p. 627, note H.-V. Amouroux.
(19) CA Colmar. 8 sept. 1986 : Jurisprudence automobile 1987, p. 193 -

T. pol. Sens. I5 ianv. 1986 : Gaz. Pal. 1987, 1, somm. p. 113 -CA Paris,
22 mars 1990 : JurisData n" 1990-023358 - T. pol. Montclimai, 14 oct.
1999, n" 99/00576 - T. pol. Vitré, 18 mars 1999, n" 69/ 1999 - T. pol.
Laon, 7 mars 2000.

n" 94/2000.

(20) T. pol. Sens, 5 janv. 1999.
n"

99/00023 -T. pol. Château-Thierry. 8 juin
1999, n" 99/00175.

(21) Cass. crim., 4 oct. 2006, n" 06-83247.

(22) A., 4 juin 2009. art. 20, relatif aux cinémomètres de contrôle routier :

JO 23 juin 2009, p. 10222.
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